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Axes à traiter  dans le cadre du workshop Universités/Ecosystème Economique 

Région Casa - Settat 

Contexte des Assises Régionales de l’ESRI :  

Les Assises régionales de l’ESRI est une consécration de l’approche de co-
construction et de mobilisation de l’intelligence collective dans l’optique de la 
déclinaison opérationnelle de la feuille de route stratégique du MESRI. 

 Finalités : s’enquérir des perceptions des acteurs au niveau des 12 régions 
relevant de l’écosystème territorial et recueillir leurs attentes et aspirations dans 
la perspective de la finalisation de la feuille de route de la réforme système 
éducatif de l’enseignement supérieur. 

 Réalisées en deux temps : (1) un temps d’écoute et de consultation des acteurs 
clés concernés et (2) un temps de restitution des conclusions des débats et de la 
convergence des positions et des points de vue des parties prenantes. 

Les Assises régionales constituent le point d’entrée des Assises nationales, moment 
fort pour la mise en marche de la feuille de route de l’ESRI. 

Partie I : Perception (Atouts et Faiblesses) 

1- Perception générale des opérateurs économiques eu égard aux atouts et 

faiblesses des différentes composantes du système de l’Enseignement Supérieur 

de la Recherche Scientifique et de l’Innovation ; 

2- Perception globale sur la collaboration entre l’Ecosystème Economique et les 

Universités à l’échelle régionale; 

3- Y-a-t-il des secteurs d’activité ayant particulièrement été plus dynamiques que 

d’autres en matière de partenariat Monde économique/Monde 

universitaire (quelques résultats concrets) ? 

4- Quelles appréciations, de manière générale, font les opérateurs économiques 

des programmes de formations et de recherche scientifique offerts par le 

système universitaire, notamment le degré de compatibilité entre l’offre de 

formation et la demande encompétences sur les aspects suivants : 

- Alignement de l’offre de l’ESRI sur les besoins de l’écosystème 
économique régional ; 
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- Stages et immersion en milieu professionnel ; 
- Recherche doctorale en entreprise ; 
- Responsabilité sociale de l’Entreprise à travers l’allocation d’un 

volume horaire pour des formations certifiantes au profit des étudiants  
- Valorisation de la recherche scientifique et mécanismes de transfert 

technologique vers l’entreprise ; 
- Financement des écosystèmes de l’innovation à l’échelle territoriale. 
- Les spécialités et champs disciplinaires couverts par l’université,  
- Le niveau de diplomation des lauréats (Bac+2, licence, master, 

ingénieur, doctorat), 
- Le profil des lauréats : Adéquation compétences techniques et 

compétences comportementales; 
5- Quelle perception ont des opérateurs économiques des formations et de la 

recherche scientifiques dans les domaines des sciences humaineset quelle est 
leur importance pour le monde professionnel ? 

6- Les opérateurs économiques entreprennent ils des démarches pour s’informer 
de l’offre de l’université en matiere de formation et de recherche scientifique ?  

Partie II : Facteurs à l’origine des insuffisances  

1- Quelles sont les principales causes explicatives desinsuffisances concernant 

la collaboration entre l’Ecosystème Economique et l’Ecosystème 

universitaire? 

- Insuffisance de prises d’initiatives de la part des deux parties ; 
- Absence d’un cadre institutionnel organisant cette collaboration ; 
- Absence de concrétisation de résultats probants  pour l’une ou pour les 

deux parties; 
- Non compatibilité des projets et de préoccupations des deux parties ; 
- Non disponibilité de fonds de financement de projets collaboratifs ; 
- Rappel desexemples d’initiatives de collaboration précédentes entre 

les deux parties (conventions signées, projets menés…), quel a été 
leur sort ? 

- Autre : A préciser. 

2- Dans le cadre du contexte actuel post crise sanitaire, et pour contribuer à 

l’opérationnalisation du nouveau modèle de développement, comment les 
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deux parties devraient-elles se déployer davantage en vue de renforcer leurs 

relations de collaboration et pour quelles finalités ? 

Partie III : Recommandations à caractère opérationnel 

1- Quels devraient être les leviers pour bien structurer les relations de partenariat 

et les inscrire dans une dynamique d’efficacité et de pérennité ?; 

2- Comment garantir l’opérationnalisation et l’efficience des conventions et 

partenariats convenus entre les deux parties ?; 

3- Selon les opérateurs économiques, quelles sont les métiers de demain pour 

lesquels l’Université devrait préparer des compétences qualifiées ?; 

4- Les opérateurs économiques sont-ils disposés à contribuer au montage des 

offres de formation pour une meilleure adéquation aux besoins du marché de 

l’emploi. Si c’est oui, quelle serait la démarche ? 

5- Les opérateurs économiques sont-ils disposés à contribuer au renforcement de 

la professionnalisation des formations universitaires et comment ? 

6- Quels sont les prédispositions des opérateurs économiques pour  contribuer 

- à la formation des étudiants à travers l’offre de stages ; 
- à des formations par alternance ; 
- participer à l’animation de conférences ; 
- à une meilleureinteraction en matière de recherche/développement ; 
- aux formations en softskills … 

7- Quelles sont les perspectives de collaboration entre les opérateurs 

économiques et les universités dans les domaines de la recherche scientifique 

(quels domaines ? dans quel cadre ?, avec quel financement ?,…) ? 

8- Selon les opérateurs économiques serait-il opportun pour les deux parties de 

collaborer sur des projets dans les domaines de la recherche developpement 

(recherche appliquée) ? 

9- Selon les opérateurs économiques, quelles perspectivespourle développement 

de l’innovation dans notre pays dans un cadre de partenariat avec l’université ? 
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10- Quelles sont les possibilités de collaboration entre l’écosystème économique 

et l’université pour le développement de l’esprit entrepreneurial auprès des 

étudiants et lauréats universitaires (Appels à projet, identification de projets, 

incubation, accompagnement…) ? 

11- Les opérateurs économiques sont-ils disposés à faire participer l’université 

dans les programmes de formation continue de leurs ressources humaines et 

dans quels domaines et quelles conditions ? 

12- A quel niveau les opérateurs économiques sont-ils disposés à contribuerpour 

ledéveloppement du système de l’enseignement universitaire,en tant que  

composante fondamentale de leur responsabilité sociale et sociétale (RSE) ? 

Quelles sont les pistes et axes de contributions possibles? 


